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Date : Lieu d'intervention :

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

Entreprise Utilisatrice (EU)

Representant légal

Qualité

Adresse

Coordonnées /

Entreprise Extérieure 

Representant légal

Qualité

Adresse

Coordonnées /

Nature des opérations

Périmètre d'intervention

Dates d'intervention

Horaires de travail

Personnel intervenant

Durée des travaux < 400 h > 400 h > 90 000 h

Travaux dangereux au titre de l'arrêté du 19 mars 1993 Oui Non
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1 Raison Sociale Entreprise
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ORGANISATION DES SECOURS

Numéros d'urgence Pompiers ou SAMU

NOC Axione (Concessionnaire NATHD) 0 811 650 519

Personnes à prévenir en cas d'accident :

CONSIGNES PARTICULIERES

Priorisation des interventions :

Prévention des risques :

OBSERVATIONS & REMARQUES

-

-

- La coactivité est limitée sur les infrastructures. Toute nouvelle entreprise laissera 
l’intervention débutée se terminer.
- Excepté dans le cas d'une maintenance curative.  Les intervenants de maintenance 
curative devront pouvoir accéder aux installations et auront prépondérance sur toute autre 
intervention.
- Avant le démarrage des interventions, l'entreprise communique un mode opératoire détaillant 
toutes les procédures et les moyens utilisés pour sécuriser les interventions.
- Chaque entreprise intervenante devra être en possession des plans de prévention sur le site 
lors des opérations.
- Les prescriptions définies dans ce document seront portées à la connaissance de chaque 
salarié intervenant sur le site sous la responsabilité de chaque Chef d’Entreprise (ou de son 
représentant).

7

8

5

6

3

4

1

2

Nom Téléphone Mail

NATHD

18 112 15
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ANALYSE DES RISQUES

Emprise chantier

Heurt, collision

- Balisage systématique des chantiers

- Signalisation d'approche en amont des chantiers conformément 

à la réglementation en vigueur

- Dissociation des flux (public / travaux) si nécessaire

- Chantiers interdits au public

Cheminement sur le site

Chute de plain-pied

- Port des EPI adaptés (casque, chaussures de sécurité...). 

Vêtements haute visibilité obligatoires dès la sortie des véhicules

- Rangement et propreté des voies de circulations

- Eclairage portatif à prévoir

E
E

 1
1

E
E

 1
2

E
E

 3

E
E

 4

E
E

 5

E
E

 6

E
E

 7

E
E

 8

Utilisation d'une source 

laser

Lésions oculaires

- Ne pas porter la fibre directement à l’œil. 

- Couper à la source avant manipulation. 

- Porter les équipements de protection individuelle adéquats en 

fonction de la classe laser et respecter les consignes d'utilisation.

Propulsion de furet libre

Lésions, Contusions

- Assurer une bonne communication entre les différents points à 

raccorder. 

- Evacuation du personnel des chambres d'envoi et de réception 

pendant l'opération

- Moyens de prévention des incidents liés au compresseurs 

(câbles anti-fouet...)

- Compresseur en bon état et vérifié (si pression max > 2,5 bars)

- Respect du code de la route 

- Respect des balisages d’approche et de position

- Ne pas stationner sur la voie publique si celle-ci ne dispose pas 

de plusieurs voies de circulation, interdiction de basculer la 

circulation sur une voie de circulation en sens inverse. 

Accès au chantier en 

véhicule

Heurt, collision

Activités communes

Port de charges

Lésion du dos

- Privilégier les moyens mécaniques de manutention

- Respect des gestes et postures

- Effectif adapté à la charge à lever

- Port d'EPI et accessoires adaptés à l'activité (gants de 

manutention, chaussures de sécurité...)
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XX/XX/XXXX RIP NATHD

Origine et nature 
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Mesures de prévention E
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Travail en hauteur

Chute de hauteur

- Usage obligatoire d’un moyen offrant une protection collective 

(nacelle, PIRL, échafaudage…). En cas d'impossibilité technique, 

utilisation d'une échelle avec stabilisateur et dispositif d'ancrage 

avec port d'EPI anti-chute. 

- L'utilisation de marchepied/escabeau est tolérée si la situation 

ne présente pas de risque majeur pour l'intervenant.

- Le matériel doit être en bon état et à jour de ses vérifications 

(nacelle, échafaudage...)

- Formation et autorisation au travail en hauteur

- Présence de 2 techniciens habilités au travail en hauteur dont un 

contrôleur au sol

- Contrôle de la planéité et résistance du sol

- Balisage autour de la zone de travail en hauteur

- Vérification préalable et systématique des EPI

- Port d'EPI contre les chutes de hauteur autant que possible et a 

minima dans la nacelle.

Travailleur Isolé

Malaise, chute, décès

- Annoncer son arrivée et départ à la Supervision Axione au 0 811 

650 519

- Le travail isolé est à limiter sauf si des mesures compensatoires 

sont mises en place (dispositif d’alerte travailleur isolé (DATI), 

procédures interne…)

- Le travail isolé est interdit pour les activités présentant un 

risque élevé (travail en hauteur, en chambre profonde, travail 

d'ordre électrique...)

Poussières

Lésions respiratoires

- Limiter l'émission de poussières en utilisant des outils avec 

aspiration intégrée

- Port d'EPI adaptés (masque FFP, lunettes étanches…)

Bruit

Perte d'audition

- Port de protections auditives dans les environnements bruyants

Co-activité - Les entreprises intervenant sur le RIP doivent s'organiser de 

façon à éviter la coactivité. Toute nouvelle entreprise laissera 

l’intervention débutée se terminer, pour éviter toute coactivité, 

excepté pour les maintenances curatives.

- La coactivité est strictement interdite pour le travail en 

hauteur & lorsque l'intervenant réalise des opérations 

dangereuses (travaux électriques, levage, terrassement...)

- Si l'intervention est urgente et nécessaire, les entreprises 

doivent :

     - Réaliser une analyse afin d'identifier les risques

     - Définir des zones de travail distinctes

     - S'organiser pour être 1 seule entreprise à intervenir dans les 

NRO/Shelters/Armoires de rue (sauf opération conjointe)
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Ouverture de tranchée et 

de fouilles

Explosion, 
Electrisation, 
Détérioration des 
réseaux

- DT/DICT + réponses des exploitants présentes sur le chantier

- Arrêtés de circulation en cours de validité

- Détection et identification des réseaux souterrain avant le 

démarrage des travaux

- Application des mesures appropriées aux réseaux présents dans 

la zone de fouille (prescription exploitants, zones d’incertitudes, 

distances de sécurité…)

- AIPR en cours de validité

- Dans le cas d'une suspicion d'amiante, réalisation des 

diagnostics appropriés avant le démarrage des travaux avant de 

prendre les mesures adéquates

Utilisation d’engins de 

chantier et de machines 

en mouvement

Collision 
engin/piéton, 
Blessures

- Autorisations de conduite employeur à jour

- Port des EPI adaptés (casque, haute visibilité...)

- Personne ne doit se tenir dans la zone d'évolution des machines 

en activité

- Engins et machines à jour dans les vérifications périodiques et en 

bon état de fonctionnement

Amiante

Inflammation voies 

repiratoires, cancer

- Toute opération sur une construction antérieure à 1997 devront 

se conformer à la réglementation en vigueur.

- Toute suspicion d'amiante doit interrompre l'intervention en 

cours. Elle être levée par la réalisation des diagnostiques adéquats 

en suivant. 

- En cas de présence avérée d'amiante, chaque intervenant 

(opérateur, encadrant) doit être formé au risque amiante. Des 

mesures spécifiques devront être mises en place pour la 

réalisation des travaux.

- Dans le cas d'immeubles > 3 logements, NATHD s'engage à 

alerter et informer l'Opérateur de toute présence d’amiante afin 

qu’aucun travaux ne se fasse sans mesure adaptée.

Opérations de levage 

(poteaux, chambres…)

Chute d’objet, 
Ecrasement, Blessures

- Utiliser du matériel et accessoires en bon état et adaptés à la 

charge

- Personne ne doit se tenir sous la charge ni à proximité 

immédiate de la charge

- Diriger la charge avec une corde ou une gaffe dans la mesure du 

possible

- Un guide manœuvre est désigné pour mener l'opération et 

assurer la sécurité dans la zone de travail.

- Baliser la zone de travail

Déploiement du réseau & GC
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Nœud de Raccordement Optique / Point de Mutualisation Co-Localisé

Ouverture dans plancher 

ou dalle

Chute de plain-pied

- Planchers Techniques : Ouvrir avec une ventouse par tronçon (1 

plaque sur 2)

- Obstruction avec un plancher provisoire

- Protection collective et signalisation

- Détecteur de gaz en cas de descente sous plancher

PM / Armoire de Rue

Ouverture de la chambre

Lésion du dos, Coupures

- Limiter le recours à la manutention manuelle en privilégiant la 

manutention mécanisée.

- Le nombre de personnes doit être adapté au poids de la trappe à 

ouvrir. Fractionner les charges. 

- Si l’utilisation d’appareil mécanique est impossible, les 

personnels utilisent du matériel adapté et sont sensibilisés aux 

gestes et postures.

- Dans ce type d’ouvrage, utilisation de marteaux à plaques anti-

déflagrant

- Port d'EPI de manutention (gants de manutention...)

- Le personnel est formé et habilité aux travaux électriques à 

réaliser et au domaine de tension

- Privilégier intervention hors tension, consignation obligatoire 

avant tout démontage

- Port des EPI adaptés au domaine de tension alentours

- Outillage adapté et en bon état

- Contrôler les installations avant la mise en service

Installation et mise en 

service des équipements

Electrisation, incendie

Travaux par point chaud 

(Soudure/ 

Découpe/Meulage) 

Incendies, Brûlures

- Eviter au maximum les travaux par point chaud

- Permis de feu à établir avec exploitant du site

- Extincteur à proximité immédiate de la zone d’intervention

- Extincteur contrôlé et adapté à la classe de feu potentielle

Raccordement Client

Chambre ouverte

Chute de plain-pied, 

Chute d'objet

- Retirer totalement les tampons fonte au-dessus du trou. 

- Eviter tout stockage autour des zones ouvertes (bandeau de 40 

cm minimum).

- Stocker les tampons dans l’emprise chantier.

- Protéger les chambres ouvertes et les matériels stockés, pour 

éviter toute chute de personnes.

Emprise chantier

Heurt, collision

- Balisage systématique des chantiers

- Signalisation d'approche en amont des chantiers conformément 

à la réglementation en vigueur

- Dissociation des flux (public / travaux) si nécessaire

- Chantiers interdits au public

Travail en chambre
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Plan de Prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

ANALYSE DES RISQUES

E
E

 1
1

E
E

 1
2

E
E

 3

E
E

 4

E
E

 5

E
E

 6

E
E

 7

E
E

 8

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

Origine et nature 

des risques
Mesures de prévention E

U

E
E

 1

E
E

 2

E
E

 9

E
E

 1
0

- Si besoin d'intervenir dans les combles, l'intervenant doit 

s'assurer qu'elles sont aménagées et en bon état avant d'y 

pénétrer.

- Dans le cas d'une trappe au plafond, l'accès se fera par une 

échelle adaptée et sécurisée (hauteur suffisante, patins anti-

dérapants...)

- L'échelle doit être stable et si possible attachée en son point 

haut.

- Usage obligatoire d’un moyen offrant une protection collective 

(nacelle, PIRL, échafaudage…). A défaut, utilisation d'une échelle 

avec stabilisateur et dispositif d'ancrage avec port d'EPI anti-

chute. 

- Formation et autorisation au travail en hauteur

- Présence de 2 techniciens habilités au travail en hauteur dont un 

contrôleur au sol

- Contrôle de la planéité et résistance du sol

- Balisage autour de la zone de travail en hauteur

- Vérification préalable et systématique des EPI

- Interdiction de prendre appui sur un poteau bois. 

Travaux sur poteaux 

ENEDIS

Electrisation, 

Electrocution

- Respect de l'IPS 2.6 & IPS 0.7, en annexe, qui comprend les 

mesures suivantes :

- Habilitation électrique valide et adaptée au domaine de tension 

(H0 B0 si travaux non électriques, H1 B1 ou H2 B2 si travaux 

électriques)

- Respect des distances de sécurité (BT > 0,3m, BT nu >1m, HTA > 

3m, HTB > 5m)

- Surveillant de sécurité si intervention <1m BT nu, ou à proximité 

de HTA/HTB

- EPI adaptés à la tension, le cas échéant

Intervention chez le client

Travail en combles

Chute de hauteur

Travail sur poteaux

Travail sur poteau

Chute de hauteur, 

Basculement du poteau

Présence de gaz

Anoxie, Explosion

-  S'assurer de l’absence de gaz à l’aide d’un détecteur multi gaz 

en chambre plafonnée.

- Le détecteur de gaz doit être fonctionnel et étalonné.

- Si nécessaire ventiler la chambre puis tester à nouveau.

- Présence d'un surveillant pendant toute la durée de 

l'intervention.

Descente en chambre 

profonde

Chute de hauteur, 

Anoxie

- Prévoir les moyens conformes à la législation en vigueur pour 

toute descente dans des chambres profondes.

- Si une échelle est utilisée, elle doit dépasser de 1m le niveau de 

recette de la chambre, avoir des sytèmes de maintien (patins 

antidérapants, point d'ancrage...). 

- Le personnel devra être formé aux différents moyens de 

prévention utilisés.

- Mettre en place un éclairage fonctionnel pour garantir une 

luminosité suffisante.

- Port de détecteurs de gaz en permanence.
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Travail dans les faux 

plafonds

Exposition à l'amiante, 

chute de hauteur

Travail en façade

Chute de hauteur

Interaction entre le client 

et les intervenants

Altercations avec risque 

de violence physique, 

morale, intimidation, 

menaces

- Interdiction de travailler dans les faux plafonds.

- Usage obligatoire d’un moyen offrant une protection collective 

(nacelle, PIRL, échafaudage…). A défaut, utilisation d'une échelle 

avec stabilisateur et dispositif d'ancrage avec port d'EPI anti-

chute. 

- L'utilisation de marchepied est tolérée si la situation ne présente 

pas de risque majeur pour l'intervenant.

- Le matériel doit être en bon état et à jour de ses vérifications 

(nacelle, échafaudage...)

- Formation et autorisation au travail en hauteur

- Présence de 2 techniciens habilités au travail en hauteur dont un 

contrôleur au sol

- Contrôle de la planéité et résistance du sol

- Balisage autour de la zone de travail en hauteur

- Vérification préalable et systématique des EPI

- Port d'EPI contre les chutes de hauteur autant que possible et a 

minima dans la nacelle.

Présence d'animaux type 

serpent

Morsure, 

Empoisonnement

- Droit de retrait

- Trousse à pharmacie à disposition adaptée au risque

- Appel des secours pour prise en charge de la victime

Présence d’eau, de 

seringues, leptospirose…

Risque pathologique / 

biologique

- Présence d'eau dans la chambre : Pomper l'eau avant de 

descendre dans la chambre. Evacuer les eaux vers les réseaux 

d’évacuation d’eau pluviale.

- En cas d’impossibilité d’évacuation des eaux, de présence 

d’animaux morts, de seringues ou autres détritus à risques, 

solliciter AXIONE.

Ne pas toucher aux détritus, ou autres insalubrités présentes.

- Privilégier la pose ou la récupération de la boite optique depuis 

le sol sans descendre dans la chambre. 

- Prévoir le port d’EPI adaptés.

- Ne pas porter les mains au visage. Bien se laver les mains après 

intervention.

Environnement de travail

- L'intervenant fait preuve de diplomatie et de pédagogie dans 

son discours pendant l'intervention.

- Si le client profère des menaces ou qu'il provoque une 

altercation violente (physique ou morale), l'intervention est 

suspendue par l'intervenant. Faire apparaître clairement les 

raisons de la suspension dans le compte-rendu d'intervention.

- Dans le cas d'une situation plus grave, contacter les autorités 

compétentes (Police composer le 17, un SMS au 114 si 

incapacité de parler)
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Plan de Prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

ANALYSE DES RISQUES

E
E

 1
1

E
E

 1
2

E
E

 3

E
E

 4

E
E

 5

E
E

 6

E
E

 7

E
E

 8

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

Origine et nature 

des risques
Mesures de prévention E

U

E
E

 1

E
E

 2

E
E

 9

E
E

 1
0

Mesures sanitaires exceptionnelles

La règlementation en vigueur et les protocoles nationaux priment sur les mesures de ce PDP.

Utilisation de véhicules 

et d'engins

Contraction et diffusion 

de la maladie

- Privilégier le transport individuel.

En cas d'impossibilité de transport individuel, le covoiturage est 

autorisé. Lorsque plusieurs personnes se trouvent dans le même 

véhicule, le port du masque est toujours obligatoire.

- Lorsque ce n'est pas possible, respecter les préconisations en 

vigueur (geste barrières, EPI...). 

- Désinfecter régulièrement les surfaces de contact (volant, 

boutons de commande, levier de vitesse...) à l'aide de lingettes 

désinfectantes ou de solution hydroalcoolique, surtout si 

l'utilisation du véhicule ou de l'engin est partagée par plusieurs 

personnes.

Intervention en milieu 

naturel

Destruction faune et 

flore

- Stockage de produits chimiques interdit

- Interdiction de fumer

- Elagage interdit

- Récupération de l'intégralité des déchets présents dans la zone 

de travail

- Utilisation de produits phytosanitaires et biocides interdits

Nuisances sonores & 

vibrations pour les tiers

- Utilisation d'outillage et d'engins conformes à la réglementation 

en vigueur sur l'émission de nuisance sonore

- Interdiction de travailler en dehors des horaires de travail 

autorisés

Déjections de pigeons 

anormalement 

nombreuses

Intoxication

- Report de l'intervention ou port des EPI adaptés

- Faire procéder à un nettoyage sanitaire par une entreprise 

spécialisée

- Se laver les mains. Ne pas manger, ne pas boire sur place, ne pas 

fumer.

Déchets

Pollution 

environnementale

- Nettoyage de la zone d'intervention

- Respect des consignes de collecte et de tri du lieu d'intervention

- Traitement des déchets conformément à la réglementation en 

vigueur et transmission des BSD.

Pollution / Environnement

Incendie

Présence de produits 

inflammables,  batteries 

Incendies, Brûlures 

- Interdiction de fumer

- Port des EPI (gant chimiques, lunettes, protections 

respiratoires…)

- Extincteur contrôlé et adapté à la classe de feu potentielle 

fortement recommandés

Phénomènes 

météorologiques 

dangereux

Chute d'objet, 

foudroiement

- Les interventions en extérieur doivent être reportées en cas de 

météo trop défavorable.

- Les opérations de levage et de travail en hauteur sont interdites 

en cas de phénomènes météorologiques dangereux (orages, vents 

violents)
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Plan de Prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

ANALYSE DES RISQUES

E
E

 1
1

E
E

 1
2

E
E

 3

E
E

 4

E
E

 5

E
E

 6

E
E

 7

E
E

 8

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

Origine et nature 

des risques
Mesures de prévention E

U

E
E

 1

E
E

 2

E
E

 9

E
E

 1
0

Intervention chez des 

clients

Contraction et diffusion 

de la maladie

- Communiquer au préalable à NATHD l'ensemble des 

interventions prévues en semaine S+1 au plus tard à la fin de la 

semaine S.

- Appel du client avant intervention pour lui indiquer le 

déroulement de l'intervention et recueillir le consentement du 

client

- Si le client présente des symptômes de la maladie, annuler 

l'opération

- Port des EPI adaptés avant d'entrer chez le client

- Le personnel doit être formé au port du masque, le cas échant

- L'intervenant doit, dans la mesure du possible, enregistrer toute 

preuve de l'autorisation du client

- A la fin de l'intervention, désinfecter les outils et EPI, puis jeter 

les EPI à usage unique dans une poubelle fermée, le cas échéant.

- Se laver les mains à la fin de l'intervention

- L'opérateur est dans le droit d'exercer son droit de retrait s'il 

juge qu'il n'est pas protégé face au danger.

Intervention en shelter et 

espaces restreints

Contraction et diffusion 

de la maladie

- Limiter le nombre de personnes en espace restreint

- Co-activité interdite

- Port de masque pour limiter la propagation du virus

Déroulement des 

opérations de 

maintenance et 

raccordement

Contraction et diffusion 

de la maladie

- Respect des gestes barrières :

     - 1m de distance minimum entre les personnes qui n'ont pas de 

masque

     - Ne pas se toucher le visage

     - Lavage de mains au moins toutes les 2h et avant de manger, 

boire, fumer…

- Port des EPI adaptés à la situation de travail pour limiter le 

risque de propagation du virus, se référer aux mesures de 

préventions en annexe

- Le personnel doit être formé au port du masque, le cas échéant

- Désinfecter régulièrement les outils 
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Plan de Prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

DANGER GRAVE ET IMMINENT

ANNEXE COMPLEMENTAIRE

Ce Plan de Prévention peut être compléter par :

- Les consignes spécifiques aux sites et si nécessaire et tout autre document jugé utile lors de la visite préalable

MISE A JOUR DU PLAN DE PREVENTION

Le plan de prévention doit être mis à jour : 

- d’une façon générale dès lors que les éléments contenus dans le plan sont modifiés, 

- lorsqu’un nouveau sous-traitant intervient

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

Face à un danger grave identifié ou imminent susceptible de mettre en péril sa vie ou celle d’autrui, tout salarié pourra exercer 

son droit d’alerte et son droit de retrait conformément à la loi du 23 décembre 1982. 

- Les avenants qui traceront les éventuelles modifications apportées à ce plan de prévention (ajout intervenant, opération 

exceptionnelle, modification des coordonnées des intervenants…)

- en cas d’opération exceptionnelle non prise en compte ou lorsqu’une opération présente des risques exceptionnels non pris en 

compte dans ce plan de prévention

La dernière mise à jour du plan de prévention sera communiquée par mail à l’ensemble des entreprises identifiées dans le présent 

plan de prévention
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Plan de Prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

SIGNATURE DES ENTREPRISES

   - Respecter et à faire respecter les dispositions de ce plan de prévention

   - Faire connaître à l’ensemble des intervenants les dangers spécifiques au site et les mesures de prévention définies, 

   - Fournir tout le matériel de protection nécessaire à l’activité, 

6 Raison Sociale Entreprise

5 Raison Sociale Entreprise

7 Raison Sociale Entreprise

3 Raison Sociale Entreprise

4 Raison Sociale Entreprise

1 Raison Sociale Entreprise

8 Raison Sociale Entreprise

5 Raison Sociale Entreprise

6 Raison Sociale Entreprise

2 Raison Sociale Entreprise

1
Nouvelle Aquitaine Fibre Très Haut 

Débit (NATHD)

N° Nom de l'EE Nom du signataire et poste Date & Signature

N° Nom de l'EU Nom du signataire et poste Date & Signature

   - Faire respecter les instructions de sécurité spécifiques aux interventions sur le réseau ENEDIS, en annexe de ce PDP.

   - Informer l'EU de toute modification de mode opératoire, de tout incident, accident ou non-conformité pouvant mettre en péril 

la sécurité des personnes.

Les signataires s'engagent à :
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

ANNEXES

- Cartographie du RIP NATHD

- IPS 2.6 & IPS 0.7 pour le réseau ENEDIS

- Mesures de prévention COVID 19

- VIC du XX/XX/XXXX

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

Cartographie du RIP NATHD

Cartographie détaillée sur le site internet de NATHD

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

ENEDIS - IPS 2.6 relative aux interventions sur les supports communs

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

ENEDIS - IPS 0.7 relative aux ascensions de supports bois
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX RIP NATHD
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

Rappel des mesures de prévention

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Annexes au PDP relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date de rédaction : Lieu d'intervention : X

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
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Visite d’Inspection Commune préalable

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu de VIC :

ENTREPRISES PRESENTES

POINTS A VÉRIFIER LORS DE L'INSPECTION PRÉALABLE

- Inspection commune des lieux de travail : indication de voies de circulation, sanitaires, vestiaires, locaux de restauration, etc.
- Délimitation du secteur de l'intervention
- Matérialisation des zones de ce secteur et du matériel qui peuvent présenter des dangers
- Communication auprès des responsables des EE des consignes de sécurité applicables aux opérations

OBSERVATIONS - REMARQUES - DETAILS

-

-

-

-

-

-

-

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX X

Contacts

Contacts

N°

1

N°

Adresse

5 Place Jean Jaurès

33000 Bordeaux

Entreprise Utilisatrice (EU)

Nouvelle Aquitaine Très Haut Débit

(NATHD)

Entreprise Extérieure (EE) Adresse

Le personnel des entreprises sous-traitantes est soumis aux mêmes règles que l'ensemble du personnel des EE, il doit bénéficier de la même 
information et disposer des mêmes types de matériel s de sécurité.

- La coactivité est interdite sur les infrastructures. Lors d’une intervention, les intervenants en maintenance curative devront pouvoir accéder aux 
installations et auront prépondérance sur toute autre intervention. En dehors du cas de maintenance curative, l’entreprise qui aura débuté une intervention 
pourra la terminer. Toute nouvelle entreprise laissera l’intervention débutée se terminer, pour éviter toute coactivité.

Page 29 sur 32



Visite d’Inspection Commune préalable

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu de VIC :

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX X

SIGNATURE DES ENTREPRISES

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

0 0

Les signataires s'engagent à respecter et à faire respecter les consignes de sécurité établies au cours de la VIC.

0 0

0 0

0 0

Nom du signataire et poste Date & Signature

0 0

N° Nom de l'EE

1
Nouvelle Aquitaine Très Haut Débit

(NATHD)

Nom du signataire et poste Date & SignatureN° Nom de l'EU
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Avenant au plan de prévention relatif

aux interventions sur le RIP NATHD
Référence :

Validité : -

Date : Lieu d'intervention :

OBJET DE LA MODIFICATION

Ajout d'une EE Modification des coordonnées

Modification de l'ananlyse de risques

DETAILS SUR LA MODIFICATION

ENTREPRISES CONCERNEES PAR L'AVENANT

 PDP_NATHD_OPERATEUR_20XX_vX

XX/XX/XXXX XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX

7

X

N° Nom de l'EU Nom du signataire et poste Date & Signature

Autre : ……………………………………………

N° Nom de l'EE

8

Raison Sociale Entreprise

Raison Sociale Entreprise

6 Raison Sociale Entreprise

3 Raison Sociale Entreprise

4 Raison Sociale Entreprise

5 Raison Sociale Entreprise

1
Nouvelle Aquitaine Fibre Très Haut 

Débit (NATHD)

1 Raison Sociale Entreprise

2 Raison Sociale Entreprise

Nom du signataire et poste Date & Signature
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INFORMATIONS ADMINISTRATIVES

Entreprise Extérieure Principale Sous-Traitant

Nom de l'entreprise mandataire :

Entreprise Extérieure 

Représentant légal

Qualité

Adresse

Coordonnées /

Nature des opérations

Périmètre d'intervention

Dates d'intervention

Horaires de travail

Personnel intervenant

Durée des travaux < 400 h > 400 h > 90 000 h

Travaux dangereux au titre de l'arrêté du 19 mars 1993 Oui Non

CONTACTS D'URGENCE

MODE OPERATOIRE & ANALYSE DE RISQUES

Merci de bien vouloir détailler, ou joindre en retour de mail, le mode opératoire et l'analyse de risques correspondante.

Fiche de renseignements pour les

interventions sur le RIP NATHD

Raison Sociale Entreprise

…………………………….

XX XX XX XX XX mail@mail.fr

Raison Sociale Entreprise

Nom Téléphone Mail

Page 32 sur 32


